CONSEILS   D’ADMINISTRATION
Le 23/09/1997

La déclaration de l’Association « Pour un orgue à Quiberon » a été faite conformément aux dispositions de l’article 5 de la loi du 1° Juillet 1901 et de l’article 1er de son décret d’application du 16 Août 1901 le 23 Septembre 1997.

Siège : chez Madame LE GAC  Route de Kernavest  56170 QUIBERON

L’Association « Pour un orgue à Quiberon » a pour objet d’équiper l’église de Quiberon d’un orgue à tuyaux en vue d’accompagner les offices liturgiques et d’organiser des concerts.

Un récépissé de la déclaration de l’Association « Pour un orgue à Quiberon » a été délivré le 15 Octobre 1997.

Déclaration à la sous-préfecture de Lorient : 23 Octobre 1997  - Parution au Journal Officiel sous le n° 1029.

Membres du conseil d’administration :
Présidente : Madame LE GAC Marie-Thérèse domiciliée Route de Kernavest 56170 Quiberon exerçant la profession de professeur.

Trésorière : Mademoiselle CAPPE Anita domiciliée à Quiberon, Retraitée.

Secrétaire : Madame LE DOUX Vonnick domiciliée à Quiberon, sans profession.

Autres membres :

Mlle BOUTAUD Anne-Marie : secrétaire adjointe





Mme MASSE Odile





M. MASSE Hervé





M. DIDIER Alain





Mlle BOUTAUD Françoise





M. BOUGOT Alain





M. THOME Alain

Fin de la réunion : 22 h 00.


La Présidente,







La Secrétaire,

         Madame Le Gac 




   
       Madame Le Doux

Le 19/06/1998

Sont présents à ce conseil d’administration :

Madame Le Gac, Monsieur Didier, Monsieur Masse, Madame Masse, Mademoiselle Anita Cappé, Mademoiselle Françoise Boutaud, Mademoiselle Anne-Marie Boutaud, Madame Le Doux.

Le Conseil d’administration se réunit aujourd’hui pour discuter :

· du déplacement au Luxembourg

· de l’achat éventuel d’un orgue d’occasion tel que celui de Leudelange ou celui de Soleuvre qui nous ont été proposés par Monsieur Andrault.

Composition de ces 2 orgues :

Orgue de Leudelange
: 16 Jeux


           Orgue de Soleuvre        : 15 Jeux

- GRAND ORGUE     : 7 Jeux



- GRAND ORGUE     :   6 Jeux

- RECIT EXPRESSIF : 6 Jeux



- RECIT EXPRESSIF :   5 Jeux

- PEDALE                   : 3 Jeux



- PEDALE                   :   4 Jeux

Ces deux orgues sont en très bon état.

L’orgue de Soleuvre est un instrument électro-magnétique qui a été électrifié en 1978. Cet orgue baroque date de 1930.

Ces 2 orgues sont au prix de 100.000 frs chacun (à débattre si possible).

Le Conseil d’administration donne son accord pour le déplacement au Luxembourg et éventuellement choisir l’un des 2 orgues. Celui-ci s’effectuera les 28 – 29 – 30 Juillet 1998.

Monsieur Andrault, membre de l’Association « Les Amis de l’orgue de Ploemel » accompagnera les membres de notre Association c’est-à-dire Madame Marie-Thérèse Le Gac, Mademoiselle Anita Cappé, Monsieur Alain Didier, Monsieur Hervé Masse, afin de les aider dans le choix de l’orgue.

Il a été décidé également qu’une quête serait faite à la fin des messes du 18 et 19 Juillet, du 8 et 9 Août, du 6 et 7 Septembre.

Nous avons abordé le problème des cartons. Faut-il les acheter ?. Le Conseil donne son accord pour l’achat de ceux-ci.

A propos du concert, Monsieur Bougot a suggéré à la Présidente de l’Association, Madame Le Gac, la 1° quinzaine de septembre à condition qu’il trouve une 2° chorale qui accepte de les aider. Le conseil ne voit pas d’inconvénient à ce que le concert se déroule durant cette période mais ne souhaite pas dépasser cette date.

Fin de la réunion : 22 h 00.

     La Présidente,







La Secrétaire,

  Madame Le Gac




     
    
        Madame Le Doux

Le 17/12/1998

Sont présents : Madame Marie-Thérèse Le Gac, Madame Le Doux, Monsieur Hervé Masse, Madame Odile Masse, Mademoiselle Anne-Marie Boutaud, Monsieur Alain Didier, Monsieur Alain Thomé, Monsieur Yves Cahurel.

Bilan financier : 3 semaines après le lancement de la 2° souscription, nous avons obtenu 70 réponses soit 21000 frs environ.

Sujets abordés :

· Le Docteur Tacher propose un don de 1000 frs, en contrepartie, il souhaiterait un concert au bénéfice de la Croix Rouge. Le Conseil donne son accord.

· Quête de Noël : Il y a eu suffisamment de sollicitation donc pas de quête à Noël.

· Commission d’art sacré.

· Réponse du Conseil Général : Notre demande sera examinée dans le cadre du projet de 

      budget de l’année 1999. (courrier du 10 décembre 1998).

· Assemblée générale : Prévoir renouvellement du bureau. Madame Le Doux annonce qu’elle souhaiterait se retirer de son poste de secrétaire pour des raisons personnelles.

Prévoir le bilan financier au 31/12/1998, le bilan moral.

La date retenue pour l’Assemblée Générale : 28 Janvier 1999.

Les convocations devront être envoyées pour le 13 Janvier 1999.

Réunion prévue le Jeudi 7 Janvier 1999 pour préparer l’Assemblée Générale.

Monsieur Andrault a fait savoir à Madame Le Gac que la vérification des sommiers ainsi que la réfection de ceux-ci étaient terminées. Il faudrait envisager le retour des sommiers à Quiberon. La date du lundi 11 Janvier 1999 a été retenue.

Fin de la réunion à 22 h 30.


La Présidente,







La Secrétaire,

         Madame Le Gac





        Madame Le Doux

Le 07/01/1999

Préparation de l’Assemblée Générale

Sont présents : Madame Marie-Thérèse Le Gac, Mademoiselle Anita Cappé, Madame Le Doux, Mesdemoiselles Françoise et Anne-Marie Boutaud, Monsieur Hervé Masse, Madame Odile Masse, Monsieur Alain Didier, Monsieur Le Curé, Père Le Petit, Monsieur Alain Thomé, Monsieur Yves Cahurel.

Personnalités à inviter : Monsieur Le Maire, Monsieur Dante adjoint à la culture, Monsieur Le Curé, Père le Petit, Monsieur Andrault, Monsieur Jézéquel, Monsieur Kervadec Membre du Conseil Régional, Monsieur le Directeur du Collège Sainte Anne, Monsieur le Directeur du collège de Beg Er Vil, Madame la Directrice de l’école St Clément, Madame la Directrice de l’école primaire, Rue Jules Ferry , Mesdames les directrices des 2 maternelles, Madame Zimmermann Directeur de Station à l’Office de Tourisme.

Lettre à adresser aux Bienfaiteurs :

Chers Bienfaiteurs et Amis,

Vous êtes cordialement invités à participer à l’Assemblée générale de notre Association 


Ordre du jour

· Rapport Moral

· Bilan financier

· Questions diverses : 
-     Amélioration


-    Remontage

· Mise en place de l’orgue

-    Inauguration

Les Membres du Conseil d’Administration, reconnaissants de l’aide et du soutien dont vous avez fait preuve durant l’année 1998, comptent sur votre présence et vous offrent tous leurs meilleurs vœux de bonheur et de santé  pour 1999.

La Présidente,











          M.Th. Le Gac

Etat actuel des travaux : Les sommiers sont prêts. Il faut demander à l’Entreprise Le Dortz si les bois debouts sont terminés.

Inauguration suggérée aux dates suivantes : Pâques, Ascension ou Pentecôte.

La date retenue serait la Pentecôte. Bénédiction à la fin d’une messe.

Convocation par l’Office de Tourisme : 15 Janvier 1999.

Fin de la réunion : 22 h 00.


La Présidente,







La Secrétaire,

         Madame Le Gac





        Madame Le Doux

Assemblée générale 28/01/1999 : salle paroissiale, chemin du Zal à Quiberon

Madame Le Gac, Présidente de l’Association ouvre la séance à 20 h 45.

Sont présents :  Mme Le Gac, M. Masse, Mme Masse, M. Cahurel, M. Thomé, Mlle Cappé, M. Didier, Mlle Boutaud Anne-Marie, Mlle Boutaud Françoise, Mme Le Doux, M. Laubignat, Mme Salaun, M. René, Mme Lacroix

 soit 14 membres 

Invités présents : M. Belz, Maire de Quiberon ; M. Kervadec, Maire de St Pierre-Quiberon et membre du Conseil Général ; M. Dante adjoint attaché à la culture ; M. le Curé ; M. Andrault, facteur d’orgues et membre de l’Association « Les Amis de l’orgue à Ploemel » ;M. Jézéquel.

Nous avons reçu 69 pouvoirs qui se répartissent comme suit :

- Mme Le Gac


: 23 pouvoirs

- Mme Masse


:   6 pouvoirs

- Mlle Boutaud Françoise
:   7 pouvoirs

- Mlle Cappé Anita

:   7 pouvoirs

- Mlle Boutaud Anne-Marie
:   6 pouvoirs

- M. Masse Hervé

:   3 pouvoirs

- M. Didier Alain

:   6 pouvoirs

- M. Cahurel Yves

:   3 pouvoirs

- M. Thomé Alain

:   2 pouvoirs

- Mme Lacroix

:   1 pouvoir

- M. Laubignat

:   3 pouvoirs

- Mme Salaun


:   1 pouvoir

- M. le Curé


:   1 pouvoir

Nombre de bienfaiteurs à ce jour : 266

69 pouvoirs + 14 membres présents = 83   soit 31,20 %

Madame Le Gac présente notre Association et fait l’historique de notre action puis remercie :

- Monsieur le Curé


- Monsieur le Maire, Monsieur le Conseiller Général

- Le bureau



- L’équipe chargée de démonter et remonter l’orgue

- M. Andrault



- M. Didier


- Tous les bienfaiteurs

Madame Le Gac donne la parole à Monsieur Didier pour :

· relater un peu le démontage de l’orgue à Soleuvre au Luxembourg 

· expliquer la composition de l’orgue (les 1024 tuyaux, les sommiers etc..)

· le transport

M. Didier expose les 3 points ci-dessus et montre à toute l’assemblée les photos qui ont été prises avant le démontage de l’orgue et lors du démontage. Ces photos relatent bien la composition de l’orgue et la difficulté que l’équipe a eue pour le démonter.

Actuellement le remontage est en cours. Un socle a été construit et la première partie du buffet est montée. M. Didier explique également que l’embellissement du buffet est presque terminé. Les moulures récupérées ont été restaurées. Tout est entièrement fait par l’équipe.

Monsieur Andrault (facteur d’orgues) a vérifié les sommiers et a changé environ une cinquantaine de soufflets qui étaient abîmés.

La parole est ensuite donnée à Mlle Cappé, la trésorière, pour présenter le budget financier.



Dépenses





Recettes
Achat de l’orgue


85.000,00 f

Dons

       145.515,75 f

Assurance



  1.400,00 f

Quêtes

           9.559,00 f

Démontage de l’orgue, transport…
24.842,95 f

Achat de matériaux


  1.376,49 f

Frais de bureau (papier, timbres, etc)  4.612,54 f

         __________     



      ___________ 

         117.231,98 f



       155.074,75 f

D’où un solde créditeur de 37.842,77 f au 31/12/1998.
Mlle Anita Cappé indique qu’un membre bienfaiteur a consenti un prêt de 20.000 f à l’Association à taux zéro. Cette somme est comprise dans les 37.842,77 f et sera remboursée au membre bienfaiteur dès que possible.

Depuis le 1° Janvier 1999 à aujourd’hui, l’association a obtenu 17.400 f de dons + 3 dons remis ce soir.

L’Assemblée générale donne quitus pour les comptes de 1998.

Le concert inaugural aura lieu le Dimanche 8 Août 1999 à 20 h 30. 
La bénédiction de l’orgue sera faite à la fin de la messe de 11 h 00 ce même dimanche. Cette messe sera peut-être animée par la chorale de Soleuvre. Confirmation nous sera faite très prochainement.

Un concert sera donné au profit de l’Association le 28 Mars 1999 à 17 h 00 en l’église de Quiberon par 3 chorales :

· Chorale de St Pierre-Quiberon
: Kan Er Mor

· Chorale de Ploemeur

: Crescendo

· Chorale de Plouhinec

: Boeh er Mor

Monsieur Kervadec, conseiller général, nous annonce que notre dossier est en très bonne voie. Il est passé à la commission de la culture et a été accepté. Désormais, il doit passer à la commission des finances. Nous devrions recevoir prochainement la décision

Madame Masse souligne que, dès l’origine, nous avons souhaité qu’il y ait des concerts durant la saison estivale mais également durant l’hiver afin de favoriser la culture musicale des Quiberonnais (jeunes et adultes). Nous aurions aimé en discuter à cette assemblée avec les différents directeurs et directrices des écoles mais ils étaient tous absents.

Monsieur Dante, adjoint à la culture, demande si l’entretien de l’orgue sera effectué par l’Association.                Réponse de la Présidente : oui.

L’Association souhaite garder la propriété de l’orgue étant donné que la mairie ne désire pas prendre en charge l’entretien de celui-ci. L’Association continuera son objectif comme prévu.

Madame Le Gac remercie toutes les personnes présentes d’être venues à cette première assemblée générale et lève la séance à 21 h 45.

Nous avons ensuite procédé à la réélection du bureau suite à la démission de Mme Le Doux, secrétaire.

· Mme Marie-Thérèse Le Gac, Présidente sortant, réélue
· M. Alain Didier, Vice Président entrant, élu

· Mlle Anne-Marie Boutaud, Secrétaire entrant, élue
· Mme Odile Masse, Secrétaire adjoint entrant, élue
· Mlle Anita Cappé, Trésorière sortant, réélue
Autres membres

-     M. Hervé Masse


-    Mlle Françoise Boutaud

· Mme Le Doux


-    M. Yves Cahurel

· M. Alain Thomé

Assemblée générale 03/02/2000 : salle paroissiale, chemin du Zal à Quiberon

Madame Le Gac, Présidente de l’Association ouvre la séance à 20 h 45.

Sont présents :  Mme Le Gac, M. Masse, M. et Mme Cahurel, M. Thomé, Mlle Cappé, M. et Mme Didier, Mlle Boutaud Anne-Marie, Mlle Boutaud Françoise, Mme Gagé, Mme Le Faucheur, M. Martelot, M. Blanchy

 soit 14 membres 

Invités présents : M. Belz, Maire de Quiberon ; M. Dante adjoint attaché à la culture ; M. le Goff, adjoint Mairie de Quiberon ; M. Moysan, Conseiller municipal. Mme Zimmermann Responsable Office de Tourisme ;  Mme Dubot Directrice Maison de Retraite.

Nous avons reçu 80 pouvoirs qui se répartissent comme suit :

- Mme Le Gac


: 32 pouvoirs

- Mme Cahurel

:   4 pouvoirs

- Mlle Boutaud Françoise
:   7 pouvoirs

- Mlle Cappé Anita

:   8 pouvoirs

- Mlle Boutaud Anne-Marie
: 10 pouvoirs

- M. Masse Hervé

:   4 pouvoirs

- M. Didier Alain

:   5 pouvoirs

- M. Cahurel Yves

:   7 pouvoirs

- M. Thomé Alain

:   3 pouvoirs



Nombre de bienfaiteurs à ce jour : 270

80 pouvoirs + 14 membres présents = 94   soit 34,81 %

Madame Le Gac fait l’historique de notre action, remercie les personnes présentes :
     

- Monsieur le Maire, Monsieur Dante, Monsieur Le Goff, Monsieur Moysan

- Le bureau



- L’équipe technique

- M. Didier



- Tous les membres bienfaiteurs

puis relate les différentes étapes de l’année 1999.

· le remontage de l’orgue durant l’hiver par notre équipe technique bénévole aidée de    M. Andrault et de M. Jézéquel de l’Association « Les Amis de l’orgue de Ploemel »

· Concert vocal du 28 Mars 1999 par 3 chorales (Kan Er Mor, Crescendo, Boeh Er Mor). L’entrée était gratuite mais une quête a été effectuée. L’église était pratiquement remplie.

· Journée de l’orgue le 08 Août 1999

Messe de 11h00 animée par la Chorale de Soleuvre du Luxembourg puis bénédiction solennelle de l’orgue à la fin de celle-ci par le Père François Tristan. Le dialogue avec l’orgue a été très émouvant. L’église était comble.

Au concert inaugural de l’orgue de 21h00, l’église était remplie également. Le nombre d’auditeurs a dépassé nos espérances. C’est Jean Pierre Maudet, titulaire de la Cathédrale de Vannes qui nous a fait connaître toutes les facettes de l’orgue. Nous avons eu le plaisir d’écouter des œuvres de J.S. Bach, de Buxtehude, de Louis Vierne, de Jean Langlais, d’Antonio Vivaldi et des airs bretons.

Madame Le Gac souligne que depuis Août 1999, l’orgue est utilisé à toutes les messes dominicales de 10h30, en été comme en hiver par 2 organistes bénévoles et que l’équipe technique veille à l’entretien.

Madame Le Gac annonce ensuite les prévisions pour cette année 2000 :

1 – Changement de nom de l’association

« Pour un orgue à Quiberon » devient « Un orgue à Quiberon » puisque l’orgue est désormais en place. Les membres bienfaiteurs présents ou représentés approuvent le nouveau nom de l’association.

2 – Un acte notarial est en projet et sera bientôt dûment signé. Il stipulera que :

· la mise en place de l’orgue dans l’église a été réalisée grâce à l’accord de Monsieur le Maire.

· l’orgue est la propriété de l’Association

· l’entretien de l’orgue incombe totalement à l’Association

3 – Nous gardons le même objectif pour cette année 2000 

Utilisation de l’orgue à - but cultuel : les messes seront animées par l’orgue.

  - but culturel.

Un certain nombre de concerts seront organisés en accord avec le Père François Tristan, avec l’Office de Tourisme et avec les paroisses des doyennés de Quiberon et d’Etel.

Nous avons retenu un certain nombre de concerts tels que :

16/07/2000 : Ensemble vocal et instrumental de Languidic.

06/08/2000 : 1° anniversaire de l’inauguration de l’orgue

25/08/2000 : Concert d’orgue

Madame Le Gac précise que nous voulons garder le caractère sacré des concerts. 

Elle termine en remerciant Monsieur le Curé, l’équipe technique, la trésorière, la secrétaire, les autres membres du bureau et donne la parole à Monsieur Didier.

M. Didier, vice président de l’association et membre de l’équipe technique bénévole nous précise qu’actuellement les soufflets sont en train d’être changés. Les soufflets sont des petites bourses en peau d’agneau de différentes dimensions. Quelques exemplaires ont été montrés à l’assistance et Monsieur Didier explique le fonctionnement des soufflets à l’aide d’un croquis dessiné sur le tableau mis à notre disposition.

Un membre bienfaiteur demande à combien se monte la facture pour le changement des soufflets. Réponse de M. Didier : 9.000 f environ. – durée de vie des soufflets : 20 ans environ. -

La parole est ensuite donnée à Mlle Anita Cappé, la trésorière, pour présenter le budget financier.



Dépenses





Recettes
Matériaux + achat matériel

29.068,60 f

Dons

          35.100,00 f

Cartons pour transport 

  2.000,00 f

Vente programmes     3.390,00 f

Assurance



  2.348,10 f

Quête concert

5.380,00 f

Honoraires organistes
 (concerts)         3.500,00 f

Recette concert           2.750,00 f

Honoraires facteur d’orgues

10.000,00 f

Mme Riskine

Frais de bureau (papier, timbres, etc)  4.301,14 f

Subvention Conseil  22.000,00 f

Frais divers



  3.527,20 f

Général









Subvention Conseil  21.000,00 f









départemental

         __________     



      ___________ 

           54.745,04 f



         89.620,00 f

D’où un solde créditeur de 34.874,96 f au 31/12/1999.
Mlle Anita Cappé précise qu’il reste à l’association le remboursement du prêt de 20.000 f consenti par un membre bienfaiteur. 

Quitus a été donné à Mlle Anita Cappé pour la gestion de ses comptes.

Monsieur le Maire précise qu’une subvention de 1.000 f pour frais de fonctionnement a été accordée à l’Association et celle-ci sera versée prochainement.

Monsieur Didier annonce également que la subvention exceptionnelle de 80.000 f accordée par la Mairie a été refusée par l’association étant donné que celle-ci a réussi à clore son budget pour l’achat et l’installation de l’orgue.

L’Assemblée générale donne quitus pour les comptes de 1999.

Madame Le Gac remercie toutes les personnes présentes d’être venues à cette seconde assemblée générale et lève la séance à 21 h 30.

Nous avons ensuite procédé à la réélection du bureau 

· Mme Marie-Thérèse Le Gac, Présidente sortant, réélue
· M. Alain Didier, Vice Président sortant, réélu

· Mlle Anne-Marie Boutaud, Secrétaire sortant, réélue
· Mme Odile Masse, Secrétaire adjoint sortant, réélue
· Mlle Anita Cappé, Trésorière sortant, réélue
Autres membres

-     M. Hervé Masse


-    Mlle Françoise Boutaud




-     M. Yves Cahurel


-    M. Alain Thomé




-     Mme Cahurel


-    Mme Didier




-     Mme Thomé

((((((((((
Si vous voulez continuer à soutenir notre action en restant membre de l’Association, veuillez nous retourner le talon suivant dûment rempli. Nous vous adresserons votre carte de membre bienfaiteur. A l’avance, l’Association vous remercie pour votre soutien et votre aide.

Talon à retourner

-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

Nom

Adresse

Code postal




Ville

J’accepte de continuer à soutenir l’Association « Un orgue à Quiberon » en versant une cotisation pour l’année 2000 de :

(
50,00 f


(
100,00 f

(
Autre

Ci-joint chèque de _________ frs à l’ordre de l’Association « Un orgue à Quiberon »

Route de Kernavest BP 90124   -   56171 QUIBERON Cedex   -

Assemblée générale 20/04/2001 : Salle paroissiale, chemin du Zal à Quiberon

Madame Le Gac, Présidente de l’Association ouvre la séance à 20h45.

Sont présents : Mme Le Gac, Mlle Anita Cappé, M. Didier, Mme Didier, Mlle Anne-Marie Boutaud, M. Cahurel, Monsieur Thomé, M. Jézéquel, M. Masse, Mme Odile Masse, Mlle Peirani, M. Didier Jean Yves, , Mme Gagé, Mme Le Faucheur

Soit 14 membres

Invités présents :  M. Danté adjoint à la culture, Père Mayeul, curé de Quiberon.

31 pouvoirs sont arrivés au siège de l’Association et se répartissent comme suit :

- Mme Le Gac


: 23 pouvoirs

- M. Didier Alain

:   2 pouvoirs

- M. Thomé Alain

:   1 pouvoir

- Mlle Boutaud Anne-Marie
:   5 pouvoirs

Nombre de Bienfaiteurs à ce jour : 73

31 pouvoirs + 14 membres présents = 45 soit 61,64 %

Madame Le Gac souhaite la bienvenue, remercie les personnes présentes et rappelle  l’historique de notre action. : 2 objectifs :


- animer les cérémonies religieuses


- favoriser un certain épanouissement culturel grâce à l’organisation des concerts.



Madame Le Gac souligne que depuis Août 1999, l’orgue est utilisé à toutes les messes dominicales de 10h30, en été comme en hiver par 2 organistes bénévoles et que l’équipe technique veille à l’entretien.

( Au point de vue technique :

Durant l’année 2000, 709 soufflets ont été remplacés et un plafond en bois a été confectionné.

( Au point de vue culturel :

Durant l’été 2000, ont eu lieu 4 concerts d’orgue :

- l’ensemble instrumental et vocal de Languidic

- 2 concertistes : 
Mme Riskine

                                         M. Jean Pierre Maudet

           - le concert le plus apprécié : orgue et trompette :  Simon Fournier et Philippe Bataille.

L’Association s’est chargée aussi de l’organisation des autres concerts tels que : Guitare Celtique – Mezzo Piano. A chaque fois qu’il y a un concert, toute l’équipe est là pour :

· ouvrir et fermer l’église

· accueillir les concertistes

· s’occuper de la billetterie et de l’affichage.

Ces concerts se font en liaison avec :

1 toutes les paroisses de la Côte des Mégalithes, depuis Erdeven jusqu’à St Philibert en englobant la Presqu’île et Belle-Ile. Monsieur Nedellec de Carnac centralise le tout.

2 l’Office de Tourisme de Quiberon qui affiche les concerts dans le Tombolo et accepte la publicité

3 la Paroisse de St Pierre-Quiberon.

A ce sujet, nous tenons à respecter l’engagement : garder le caractère sacré de l’église.

( Au point de vue Administratif :

L’orgue reste la propriété de l’Association et c’est l’Association qui se charge de son entretien. En accord avec la Mairie, celui-ci a été construit sur un domaine communal. Aussi, nous avons demandé à Monsieur le Maire, Jean-Michel Belz, de faire une attestation sous seing privé. Lecture a été faite de cette attestation. D’autre part, un acte notarié par Maître Josse est en cours d’exécution.

PROJETS pour 2001 :

1 – Programme des concerts :

( dimanche 22 avril 01 
: concert vocal : Chorale Kan Er Mor de St Pierre-Quiberon







   Chorale Kan Avel de Séné.







   Orgue + orchestre





(Quête au profit du Secours Catholique)

( Samedi 21 Juillet 01
: Chœurs bulgares orthodoxes

( vendredi 27 Juillet 01
: Orgue, flûte et soprano





  (Michel Jézo)

( vendredi 10 Août 01
: Orgue et bombarde





  (Philippe Bataille et André Le Meut)

( vendredi 17 Août 01
: jeunes organistes 

2 – Mise au point de l’acte notarié

3 – Assurance responsabilité civile en tant qu’organisateur de concerts.

4 – Au point de vue technique : Peut-être mise en place d’un jeu de trompette.

Madame Le Gac précise que pour l’utilisation de l’orgue durant les mariages avec la participation d’un organiste prévu par les mariés ou par la famille, il est demandé une cotisation de 300 f, même s’il s’agit d’un organiste de la paroisse.

Elle termine en remerciant Monsieur le Curé, l’équipe technique, la trésorière, la secrétaire, les autres membres du bureau et donne la parole à Mlle Anita Cappé, la Trésorière, pour présenter le budget financier .

Au 01/01/2000
Solde créditeur : 72.717,93 f




Dépenses 2000



Recettes 2000
Fournitures pour orgues (soufflets etc.)
8.371,45 f

Dons

15.030,00 f

Frais de bureau



1.913,50 f

Concerts
  7.390,00 f

Organistes




5.000,00 f

Municipalité
  1.000,00 f

SACEM




   231,11 f

(subvention)

Assurances orgue



2.403,07 f

Remboursement Prêt


         20.000,00 f












__________












23.420,00 f








   Report Solde au 01/01/00 72.717,93 f






        __________



__________






         37.919,13 f



96.137,93 f

Solde créditeur au 31/12/2000
:   58.218,80 f

L’année 2000 nous a permis de rembourser le prêt de 20.000 f consenti par l’un des membres et toute l’Association le remercie vivement.

Quitus a été donné à Mlle Anita Cappé pour la gestion de ses comptes.

Monsieur Masse pose la question suivante :

Lorsqu’un organiste demande à utiliser l’orgue, comment cela se passe t’il ?

Réponse : En dehors des cérémonies religieuses (messes dominicales, enterrements, mariages) aux conditions stipulées page 2, l’orgue ne doit pas être utilisé par un tiers.

Madame Masse renouvelle sa demande concernant l’organisation d’un concert l’hiver (à Noël ou à Pâques). Celui-ci pourrait se faire avec les organistes de Quiberon ou musiciens des environs ou Chœurs. A suivre.

Madame Le Gac annonce que Monsieur Philippe Bataille, concertiste, accompagné de          M. Simon Fournier, a remercié l’association pour son très chaleureux accueil lors du concert donné en Août 2000.

Il a été décidé que pour le chauffage et l’éclairage de l’église durant les concerts, une indemnité serait versée à Monsieur le Curé.

L’Association de Quimperlé s’est déplacée à Quiberon pour rencontrer quelques membres de notre association afin de leur demander quelques conseils.

Elections

- Conseil d’administration :

Il a été demandé aux personnes présentes de dire si elles souhaitaient faire partie du Conseil d’Administration. Aucune Personne ne s’est présentée. Nous avons donc procédé à l’élection du Conseil d’Administration. Trois membres se sont désistés et ont été réélus à l’unanimité.

Mlle Anne-Marie Boutaud, Mlle Françoise Boutaud et M. Yves Cahurel.

- Bureau :

· Mme Marie-Thérèse Le Gac, Présidente sortante, réélue
· M. Alain Didier, Vice Président sortant, réélu
· Mlle Anita Cappé, Trésorière sortante, réélue
· M. Alain Thomé, trésorier adjoint, élu
· Mlle Anne-Marie Boutaud, secrétaire sortante, réélue
· Mme Odile Masse, secrétaire adjoint sortante, réélue
Autres membres

- M. Hervé Masse

- Mlle Françoise Boutaud





- M. Yves Cahurel

- Mme Cahurel





- Mme Thomé


- Mme Didier

Il a été décidé que Monsieur Alain Thomé, en temps que trésorier adjoint aurait, comme     Mlle Anita Cappé, Trésorière, la signature du compte bancaire.

L’Assemblée générale donne quitus pour les comptes de 2000.

Madame Le Gac remercie toutes les personnes présentes d’être venues à cette troisième assemblée générale et lève la séance à 21 h 55.

Assemblée générale 11/04/2002 : Salle paroissiale, chemin du Zal à Quiberon

Madame Le Gac, Présidente de l’Association ouvre la séance à 20h45.

Sont présents : Mme Le Gac, Mlle Anita Cappé, M. Didier, Mme Didier, Mlle Anne-Marie Boutaud, M. Cahurel, Monsieur Thomé, Mme Odile Masse, M. et Mme Didier Jean Yves, Père Mayeul, M. et Mme Dirol, M. Coulon

Soit 14 membres

Invités présents :  Mme Clarisse adjoint à la culture.

44 pouvoirs sont arrivés au siège de l’Association et se répartissent comme suit :

- Mme Le Gac


: 19 pouvoirs

- M. Cahurel

:  2 pouvoirs

- M. Didier Alain

:   4 pouvoirs

- Mlle Anita Cappé
:  8 pouvoirs

- M. Thomé Alain

:   2 pouvoir

- Mlle Boutaud Anne-Marie
:   9 pouvoirs

Nombre de Bienfaiteurs en 2001 : 61

44 pouvoirs + 14 membres présents = 58 

Madame Le Gac souhaite la bienvenue, remercie les personnes présentes et rappelle  l’historique de notre action. : 2 objectifs :


- animer les cérémonies religieuses


- favoriser un certain épanouissement culturel grâce à l’organisation des concerts.



Madame Le Gac souligne que depuis Août 1999, l’orgue est utilisé à toutes les messes dominicales de 10h30, en été comme en hiver par 2 organistes bénévoles et que l’équipe technique veille à l’entretien.

( Au point de vue culturel :

Durant l’été 2001, ont eu lieu 4 concerts d’orgue :

- Concert vocal : Chorales Kan Er Mor St Pierre-Quiberon et Kan Avel de Séné

- Concert d’orgue avec M. Michel Jézo et la Soprano Mme Dominique Fontaine

     - Concert orgue et bombarde : Philippe Bataille et Philippe Le Meut

     - Concert d’orgue : Jeunes organistes                             

L’Association s’est chargée aussi de l’organisation des autres concerts tels que : Les Chœurs Orthodoxes Bulgares. A chaque fois qu’il y a un concert, toute l’équipe est là pour :

· ouvrir et fermer l’église

· accueillir les concertistes

· s’occuper de la billetterie et de l’affichage.

Ces concerts se font en liaison avec :

- toutes les paroisses de la Côte des Mégalithes, depuis Erdeven jusqu’à St Philibert en englobant la Presqu’île et Belle-Ile. Monsieur Nedellec de Carnac centralise le tout.

- l’Office de Tourisme de Quiberon qui affiche les concerts dans le Tombolo et accepte la publicité

- la Paroisse de St Pierre-Quiberon.

A ce sujet, nous tenons à respecter l’engagement : garder le caractère sacré de l’église.

( Au point de vue Administratif :

L’orgue reste la propriété de l’Association et c’est l’Association qui se charge de son entretien. En accord avec la Mairie, celui-ci a été construit sur un domaine communal. Aussi, nous avons demandé à Monsieur le Maire, Jean-Michel Belz, d’établir une attestation sous seing privé. D’autre part, un acte notarié par Maître Josse est en cours d’exécution. L’Association a reçu le projet et la durée du bail ne devrait pas dépasser 10 ans.

PROJETS pour 2002 :

1 – Programme des concerts :

( dimanche 30 Juin 02
: Ensemble vocal : Chorales St Pierre-Quiberon et Plouay





  (Quête au profit du Secours Catholique)

( dimanche 07 Juillet 02 
: Ensemble vocal et instrumental  de Languidic

   

( vendredi 26 Juillet 02
: Chœurs bulgares orthodoxes

( vendredi 09 Août 02
: Trompette et orgue

( vendredi 23 Août 02
: Orchestre : Collégium Orphéum de Brest

( vendredi 30 Août 02
: jeunes organistes 

( Dimanche 22 décembre 02 : Concert de Noël

2 – Mise au point de l’acte notarié

3 – Accord général de l’orgue : Un facteur d’orgue a été contacté : M. Hurvi

     Tarifs : Pour l’accord :  6 h : 2500 frs H.T. soit 381,12 Euros

                  Pour l’harmonie : 8 h = 3500 frs H.T soit 533,57 Euros

                 Maintenance à l’année : 2500 frs H.T soit 381,12 Euros par intervention

     Accord a été donné à Monsieur Hurvi. Celui-ci pense venir fin Mai ou début Juin 02.

4 – Au point de vue technique : Peut-être mise en place d’un jeu de trompette.

Elle termine en remerciant Monsieur le Curé, l’équipe technique, la trésorière, la secrétaire, les autres membres du bureau et donne la parole à Mlle Anita Cappé, la Trésorière, pour présenter le budget financier .

Au 01/01/2001
Solde créditeur : 58.218,80 f




Dépenses 2001



Recettes 2001
Frais de bureau



1.243,60 f

Dons

  8.420,00 f

Organistes




3.000,00 f

Concerts
  6.720,00 f

Banderolle




   188,97 f

Municipalité
  1.015,00 f

 Assurances orgue



2.403,07 f

(subvention)

Divers





   791,20 f



__________












16.155,00 f








   Report Solde au 01/01/01 58.218,80 f






        __________



__________






           8.904,16 f



74.373,80 f

Solde créditeur au 31/12/2001
:   65.469,64 f

Quitus a été donné à Mlle Anita Cappé pour la gestion de ses comptes.

L’Assemblée générale donne quitus pour les comptes de 2001.

Madame Le Gac remercie toutes les personnes présentes à cette quatrième assemblée générale et lève la séance à 21 h 45.

Assemblée générale 27/05/2003 : Salle paroissiale, chemin du Zal à Quiberon

Madame Le Gac, Présidente de l’Association ouvre la séance à 20h35.

Sont présents : Mme Le Gac, Mlle Anita Cappé, M. et Mme Didier, Mlle Anne-Marie Boutaud, M. et Mme Cahurel. M. et Mme Thomé, M. et Mme  Masse, Père Mayeul, Mme Le Faucheur, M. Coulon

Soit 14 membres

Invités présents :  Mme Clarisse adjoint à la culture. Père Le Petit, aumônier à la Maison de Retraite, Père Luc Klem

39 pouvoirs sont arrivés au siège de l’Association et se répartissent comme suit :

- Mme Le Gac


: 30 pouvoirs

- M. Cahurel

:  1 pouvoir

- M. Didier Alain

:   2 pouvoirs

- Mlle Anita Cappé
:  1 pouvoir

- M. Thomé Alain

:   1 pouvoir

- Mlle Boutaud Anne-Marie
:   4 pouvoirs

Nombre de Bienfaiteurs en 2002 : 66

39 pouvoirs + 14 membres présents = 53 

Madame Le Gac souhaite la bienvenue, remercie les personnes présentes et rappelle  l’historique de notre action


( Au point de vue culturel :

Durant l’été 2002, ont eu lieu 3 concerts  :

· Concert vocal :Ensemble de Languidic

· Chœurs Orthodoxes Bulgares

   



-     Concert orgue et trompette: Philippe Bataille 

Durant l’hiver 2002-2003 :
-  Au profit du Téléthon : Chorale Kan Er Mor  de St  Pierre-Quiberon et Chorale de Plouay





-  Au profit du Secours Catholique : Jeunes talents

L’Association s’est chargée aussi de l’organisation d’un autre concert tel que : Maîtrise de Ste Anne d’Auray avec les Chœurs d’hommes de la Perverie de Nantes et les Chœurs de femmes. A chaque fois qu’il y a un concert, toute l’équipe est là pour :

· ouvrir et fermer l’église

· accueillir les concertistes

· s’occuper de la billetterie et de l’affichage si besoin

Ces concerts se font en liaison avec :

- toutes les paroisses de la Côte des Mégalithes, depuis Erdeven jusqu’à St Philibert en englobant la Presqu’île et Belle-Ile. Monsieur Nedellec de Carnac centralise le tout.

- l’Office de Tourisme de Quiberon qui affiche les concerts dans le Tombolo et accepte la publicité

- la Paroisse de St Pierre-Quiberon.

Il a été décidé de renouveler l’expérience des concerts durant l’hiver : Téléthon, Jeunes talents.

Mme Le Gac a demandé à la Maîtrise de Ste Anne-d’Auray d’interpréter le Requiem de Fauré dans notre église de Quiberon courant Novembre 2003. Affaire à suivre…

Si ce concert a lieu comme souhaité, il sera demandé 10 % de la recette pour frais de fonctionnement à condition qu’il y ait une assez grande assemblée. 

PROJETS pour 2003 :

1 – Programme des concerts :

( samedi 12 Juillet 03 
: Ensemble vocal et instrumental  de Languidic

   

( jeudi 24 Juillet 03

: Quatuor de Bordeaux
( samedi 26 Juillet 03
: Glory Gospel Singers
( vendredi 08 Août 03
: Bombarde et Orgue : M. Boursier et M. Caron
( Samedi  16 Août 03
: Collégium Orphéus de Brest
( Noël 03

            : Jeunes talents
( Concert Téléthon

: Chorale de St Pierre-Quiberon

Les membres du bureau ont été réélus à l’unanimité

Monsieur Didier propose que l’association vende les cartons qui ont servi pour le transport des tuyaux de l’orgue. Les membres du bureau donnent leur accord.

Pour  les mariages : si l’orgue de l’association est utilisé par un organiste de l’extérieur, il sera demandé 50 € pour la location de celui-ci, au profit de l’association

Madame Le Gac termine en remerciant Monsieur le Curé, l’équipe technique, la trésorière, la secrétaire, les autres membres du bureau et donne la parole à Mlle Anita Cappé, la Trésorière, pour présenter le budget financier .

Au 01/01/2002
Solde créditeur : 65.469,64 f  soit  9980,76 €



Dépenses 2002



Recettes 2002
Frais de bureau



     94,26 €

Dons

  1430,22 €
Assurance Orgue

 

   576,95 €

Concerts
    340,00 €
Entretien orgue



   428,95 €

Municipalité
    155,00 €
Divers





   106,37 €

(subvention)












__________












 1.925,22 €







   Report Solde au 01/01/02  9.980,76 €





        __________



__________






           1.206,53 €



11.905,98 €
Solde créditeur au 31/12/2002
:   10.699,45 €
Quitus a été donné à Mlle Anita Cappé pour la gestion de ses comptes.

Madame Le Gac remercie toutes les personnes présentes à cette cinquième assemblée générale et lève la séance à 21 h 35.

Assemblée générale 24/02/2004 : Salle paroissiale, chemin du Zal à Quiberon

Madame Le Gac, Présidente de l’Association ouvre la séance à 20h35.

Sont présents : Mme Le Gac, Mlle Anita Cappé, M. et Mme Didier, Mlle Anne-Marie Boutaud, M. et Mme Cahurel. M. et Mme Thomé, M. et Mme  Masse, Père Mayeul, Mme Le Faucheur, M. Coulon, M. Capette, Mlle Françoise Boutaud, M. Cappé Roger

Soit 17 au total

Invités présents : Mme Clarisse adjoint à la culture.

31 pouvoirs sont arrivés au siège de l’Association et se répartissent comme suit :

- Mme Le Gac


: 18 pouvoirs

- M. Cahurel

:  1 pouvoir

- M. Didier Alain

:   5 pouvoirs

- Mlle Anita Cappé
:  1 pouvoir

- M. Thomé Alain

:   1 pouvoir

- Mlle Boutaud Anne-Marie
:   5 pouvoirs

Nombre de Bienfaiteurs en 2003 : 56

31 pouvoirs + 13 membres présents = 44 

Madame Le Gac souhaite la bienvenue, remercie les personnes présentes et rappelle  l’historique de notre action


( Au point de vue culturel :

Durant l’année 2003 :  7 concerts  :





-    Maîtrise Sainte Anne d’Auray le 18/05/03

· Ensemble vocal et instrumental de Languidic le 12/07/03

· Quatuor (Amadeus) Miller le 24/07/03

   



-     Glory Gospel Singers le 3/08/03 

· Orgue et Bombarde le 8/08/2003

· Collégium Orphéus de Brest le 16/08/2003

Durant l’hiver 2003 :    -  Au profit du Téléthon : Chorale Kan Er Mor  de St  Pierre-    Quiberon et Chorale de Plouhinec

Madame Le Gac relate les concerts donnés en 2003 et indique qu’en ce qui concerne Le Glory Gospel Singers, il n’y aura pas de 2° représentation malgré leur demande. C’est un concert à ne pas renouveler malgré une grande assemblée, mais celui-ci ne respecte pas le caractère sacré que nous souhaitons garder (trop « show », trop bruyant). Le Père Mayeul donne raison à l’association.

Il a été décidé de renouveler l’expérience des concerts durant l’hiver : Téléthon

PROJETS pour 2004 : 1 – Programme des concerts :
( dimanche 11 Juillet 04  
: Ensemble vocal et instrumental  de Languidic

   

( vendredi 30 Juillet 04
: Chœurs Russes 
( vendredi 06 Août 04
: Trompette et Orgue 
( vendredi 13 Août 04
: Orchestre de chambre Heidelberg
Le Comité de Jumelage dont Mme Le Gac fait partie, en accord avec la Paroisse, la municipalité et l’Office de Tourisme, propose un rassemblement de chorales des différentes villes jumelées : Kempten, Looe, Le Grand Bornand, Josselin les 15, 16 et 17 Octobre 2004. Mme Le Gac souhaite que l’association s’associe au comité de jumelage pour organiser les concerts.  Une partie de ces chorales animera la messe du dimanche. Les concerts profanes seront donnés au Palais des Congrès.

En ce qui concerne le logement des chorales : Les Anglais souhaitent loger à l’hôtel, Le Grand Bornand ainsi que les Allemands dans les familles. Pour Josselin : pas de problèmes car les chorales ne peuvent venir que le samedi et rentreront le soir.

En 2003, Monsieur Didier avait proposé à l’association de vendre les cartons qui avaient servi au transport des tuyaux de l’orgue : aucun acquéreur à ce jour.
Par ailleurs, nous n’avons toujours pas reçu le devis de M. Urvi pour l’installation du jeu de trompette : 53 tuyaux. Le problème suivant a été posé : la console est-elle capable de contenir ce jeu et peut-elle supporter un jeu supplémentaire, tel que le nazard, car il faut suffisamment de hauteur ? Si tel est le cas, il faudra envoyer la console à Nantes.
Pour  les mariages : Grande discussion au sujet des honoraires de l’organiste et de la participation pour l’utilisation de l’orgue qui avait été fixée à 50 € aux assemblées précédentes - Si l’organiste fait partie de l’association, il sera demandé 50 € minimum pour sa prestation. - - Si l’orgue est utilisé par un organiste de l’extérieur, il sera demandé 50 € au profit de l’association pour la location de celui-ci, auxquels s’ajouteront les honoraires de l’organiste choisi par la famille. Il a été décidé de rédiger une note pour l’utilisation de l’orgue que Monsieur le Curé remettra aux futurs mariés. 

Madame Le Gac remercie M. le Curé, l’équipe technique, la trésorière, la secrétaire, les autres membres du bureau et donne la parole à Mlle Anita Cappé, la Trésorière, pour présenter le budget financier .

Au 01/01/2003
Solde créditeur : 10.699,45 €  



Dépenses 2003



Recettes 2003
Frais de bureau



     52,90 €

Dons

    845,00 €

Assurance Orgue

 

   596,64 €

Concerts
  1164,00 €

Entretien orgue



   343,25 €

Municipalité
    230,00 €

Divers





   212,20 €

(subvention)












__________












 2.239,00 €







 Report Solde au 01/01/03

10699,45 €





        __________



__________






           1.204,99 €



12.938,45 €

Solde créditeur au 31/12/2003
:   11.733,46 €

Quitus a été donné à Mlle Anita Cappé pour la gestion de ses comptes.

Elections : Il a été demandé aux personnes présentes de dire si elles souhaitaient faire partie du Conseil d’Administration. Personne ne s’est présenté. Nous avons donc procédé à l’élection  du Conseil d’Administration. Trois membres se sont désistés et ont été réélus à l’unanimité : Mlle Anita Cappé, M. Alain Didier, Mme Marie-Thérèse Le Gac. 

Les membres du bureau ont été réélus à l’unanimité

Madame Le Gac remercie toutes les personnes présentes à cette sixième assemblée générale et lève la séance à 21 h 50.

Assemblée générale 28/04/2005 : Salle paroissiale, 1 Rue  du Zal à Quiberon

Madame Le Gac, Présidente de l’Association ouvre la séance à 20h35.

Sont présents : Mme Le Gac, Mlle Anita Cappé, M. et Mme Didier, Mlle Anne-Marie Boutaud, M. Cahurel. M. Thomé, Mme Le Faucheur, M. Coulon,  Mlle Françoise Boutaud, 

Soit 10 au total
28 pouvoirs sont arrivés au siège de l’Association et se répartissent comme suit :

- Mme Le Gac


: 11 pouvoirs



- M. Didier Alain

:   3 pouvoirs


- M. Thomé Alain

:   2 pouvoirs

- Mlle Boutaud Anne-Marie
:   5 pouvoirs

- Mlle Anita Cappé

:   7 pouvoirs

Nombre de Bienfaiteurs en 2004 : 48

28 pouvoirs + 10 membres présents = 38 

Madame Le Gac souhaite la bienvenue, remercie les personnes présentes.


( Au point de vue culturel :

Durant l’année 2004 :  4 concerts  :

· Ensemble vocal et instrumental de Languidic 
· Chœurs Russes 
   



-     Trompette et Orgue
· Orchestre de chambre Heidelberg
PROJETS pour 2005 : 1 – Programme des concerts :
( dimanche 05 Juin 2005
: Maîtrise de Ste Anne d’Auray

( dimanche 10 Juillet 05  
: Ensemble vocal et instrumental  de Languidic

   

( vendredi 22 Juillet 05
: Orchestre Vivaldi 

( vendredi 16 Août 05
: Orchestre de chambre Heidelberg

Le Comité de Jumelage dont Mme Le Gac fait partie, en accord avec la Paroisse, la municipalité et l’Office de Tourisme, a donné naissance au 1° rassemblement de chorales des différentes villes jumelées : Kempten, Looe, Le Grand Bornand, Josselin les 15, 16 et 17 Octobre 2004 : 1° festival EURO CHŒURS.  Une partie de ces chorales a animé la messe du dimanche. Les concerts profanes ont été donnés au Palais des Congrès.

En ce qui concerne l’hébergement des chorales : Les Anglais ont logé à l’hôtel, Le Grand Bornand ainsi que les Allemands dans les familles. 

Le 2° festival Euro Chœurs aura lieu les 13, 14 et 15 Octobre 2006.

L’ensemble vocal Eurocantica du Luxembourg aura lieu en Juillet 2007

D’autre part, pour l’installation du jeu de trompette : 54 tuyaux, M. Hurvy, facteur d’orgue, nous a adressé son devis qui s’élève à 12940,00 € TTC (84880,84 frs) compte tenu des frais de déplacement et d’hôtel, le travail devant durer quelques jours. Les membres de l ’Association proposent de recevoir M. Hurvy ainsi que ses collaborateurs ce qui ramènerait le devis à la somme de 12.306,12 € TTC (80.722,86 frs). Le devis a été accepté par l’association et les travaux auront lieu en automne.
Pour  les mariages : L’Association confirme le montant des honoraires de l’organiste et de la participation pour l’utilisation de l’orgue qui avait été fixée à 50 € aux assemblées précédentes - Si l’organiste fait partie de l’association, il sera demandé 50 € minimum pour sa prestation. - - Si l’orgue est utilisé par un organiste de l’extérieur, il sera demandé 50 € au profit de l’association pour la location de celui-ci, auxquels s’ajouteront les honoraires de l’organiste choisi par la famille. Il a été décidé de rédiger une note pour l’utilisation de l’orgue que Monsieur le Curé remettra aux futurs mariés. 

Madame Le Gac remercie l’équipe technique, la trésorière, la secrétaire, les autres membres du bureau et donne la parole à Mlle Anita Cappé, la Trésorière, pour présenter le budget financier .

Au 01/01/2004
Solde créditeur : 11.733,46 €  




Dépenses 2004



Recettes 2004
Frais de bureau



     59,50 €

Dons

    675,00 €

Assurance Orgue

 

   623,91 €

Concerts
    574,00 €

Entretien orgue



   354,89 €

Municipalité
    230,00 €










(subvention)












__________












 1.479,00 €







 Report Solde au 01/01/04
           11.733,46 €





        __________



__________






           1.038,30 €



13.212,46 €

Solde créditeur au 31/12/2004
:   12.174,16 €

Quitus a été donné à Mlle Anita Cappé pour la gestion de ses comptes.

Elections : Il a été demandé aux personnes présentes de dire si elles souhaitaient faire partie du Conseil d’Administration. Personne ne s’est présenté. Nous avons donc procédé à l’élection  du Conseil d’Administration. Trois membres se sont désistés et ont été réélus à l’unanimité : Mme Le Faucheur, Madame Masse, Monsieur Alain Thomé. 

Les membres du bureau ont été réélus à l’unanimité

Le Conseil d’Administration se compose de 9 membres : Mme Le Gac, M. Didier, Anita Cappé, Anne-Marie Boutaud, Françoise Boutaud, M. Cahurel, M. Thomé, Mme Le Faucheur, Mme Masse.
Madame Le Gac remercie toutes les personnes présentes à cette septième assemblée générale et lève la séance à 22 h 00.

Assemblée générale 14/02/2006 : Salle paroissiale, 1 Rue  du Zal à Quiberon

Madame Le Gac, Présidente de l’Association ouvre la séance à 20h30.

Sont présents : Mme Le Gac, M. et Mme Didier, Mlle Anne-Marie Boutaud, M. Cahurel.     M. Thomé, Mme Le Faucheur, M. Coulon,  Mlle Françoise Boutaud, M. Masse, Père Plisson, Mme Clarisse et M. Montens.

Soit 13 au total
Se sont excusées : Mlle Anita Cappé et Mme Odile Masse

24 pouvoirs sont arrivés au siège de l’Association et se répartissent comme suit :

- Mme Le Gac


: 18 pouvoirs



- M. Didier Alain

:   1 pouvoir


- Mlle Boutaud Anne-Marie
:   5 pouvoirs

Nombre de Bienfaiteurs en 2005 : 40
24 pouvoirs + 13 membres présents = 37 

Madame Le Gac souhaite la bienvenue, remercie les personnes présentes.


( Au point de vue culturel :

Durant l’année 2005 :  4 concerts  :





-     Maîtrise de Ste Anne d’Auray
· Ensemble vocal et instrumental de Languidic 

· Orchestre Vivaldi 
· Orchestre de chambre Heidelberg

PROJETS pour 2006 : 1 – Programme des concerts :
( dimanche 09 Juillet 06  
: Ensemble vocal et instrumental  de Languidic

   

( vendredi 28 Juillet 06
: Orchestre de chambre Heidelberg
( vendredi 04 Août 06
: Trompette et orgue : Estelle et Sauvage
( vendredi 18 Août 06
: Cosaques du Don

Chaque année l’association attribue l’intégralité des 10 % de la recette du 1° concert à Monsieur Le Curé, Père Plisson afin de couvrir le coût de l’électricité durant les concerts. 

2° rassemblement de chorales des différentes villes jumelées :
Kempten, Looe, Josselin, St Pierre-Quiberon et la chorale des écoles,  les 13, 14 et 15 Octobre 2006 : 2° festival EURO CHŒURS.  

Le Grand Bornand ne participera pas cette année à ce 2° festival.
L’ensemble vocal Eurocantica du Luxembourg aura lieu en Juillet 2007.
Assurances : L’évêché demande la photocopie des différentes  polices d’assurances
Travaux orgue : L’installation du jeu de trompette (54 tuyaux) a pris un peu de retard et sera faite courant Mai ou Juin 2006 lors de la vérification annuelle. Les tuyaux sont prêts. L’hébergement de M. Urvy, facteur d’orgue et de ses collaborateurs est prévu.
Nous avons dû nous séparer des cartons qui avaient servi pour les tuyaux de l’orgue.

Pour  les mariages : L’Association confirme le montant des honoraires de l’organiste mais en ce qui concerne la participation pour l’utilisation de l’orgue fixée à 50 € aux assemblées précédentes a été annulée. Monsieur le Curé,  Père Plisson n’est pas d’accord pour demander une participation. De ce fait, Mme Le Gac demande à ce que l’association soit prévenue lors de l’utilisation de l’orgue : mariages, enterrements, etc.
Madame Le Gac remercie l’équipe technique, la trésorière, la secrétaire, les autres membres du bureau et donne la parole à Anne-Marie Boutaud représentant Mlle Anita Cappé, absente, pour présenter le budget financier .

Au 01/01/2005
Solde créditeur : 12.174,16 €  

         Dépenses 2005


Recettes 2005
Frais de bureau



     63,00 €

Dons

    663,00 €

Assurance Orgue

 

   655,43 €

Concerts
    317,00 €

Entretien orgue



   363,69 €

Municipalité
    230,00 €










(subvention)












__________












 1.210,00 €







 Report Solde au 01/01/05
           12.174,16 €





        __________



__________






           1.082,12 €



13.384,16 €

Solde créditeur au 31/12/2005
:   12.302,04 €

Quitus a été donné à Mlle Anita Cappé pour la gestion de ses comptes.

Elections : Il a été demandé aux personnes présentes de dire si elles souhaitaient faire partie du Conseil d’Administration. Personne ne s’est présenté. Nous avons donc procédé à l’élection  du Conseil d’Administration. Trois membres se sont désistés et ont été réélus à l’unanimité : Mlle Anne-Marie Boutaud, Mlle Françoise Boutaud , Monsieur Cahurel.
Les membres du bureau ont été réélus à l’unanimité

Le Conseil d’Administration se compose de 9 membres : Mme Le Gac, M. Didier, Anita Cappé, Anne-Marie Boutaud, Françoise Boutaud, M. Cahurel, M. Thomé, Mme Le Faucheur, Mme Masse.

Madame Le Gac remercie toutes les personnes présentes à cette huitième assemblée générale et lève la séance à 22 h 15.

Assemblée générale 17/04/2007 : Salle paroissiale, 1 Rue  du Zal à Quiberon

Madame Le Gac, Présidente de l’Association ouvre la séance à 20h30.

Sont présents : Mme Le Gac, M. Didier, Mlle Anne-Marie Boutaud, M. Cahurel. Mme Le Faucheur, Mlle Françoise Boutaud, M. Masse, Mme Masse, Anita Cappé et Mme Martinie.

Soit 10 au total

Ont été invités : Monsieur Le Maire, Père Bernard Plisson
S’est  excusé : M. Alain Thomé.
19 pouvoirs sont arrivés au siège de l’Association et se répartissent comme suit :

- Mme Le Gac


: 12 pouvoirs

- M. Cahurel

:  1 pouvoir
- M. Didier Alain

:   1 pouvoir

- Anita Cappé

:  1 pouvoir
- Mlle Boutaud Anne-Marie
:   4 pouvoirs

Nombre de Bienfaiteurs en 2006 : 38
19 pouvoirs + 10 membres présents = 29 

Madame Le Gac souhaite la bienvenue et remercie les personnes présentes.




( Au point de vue culturel :

Durant l’année 2006 :  4 concerts  :





-     Ensemble vocal et instrumental de Languidic 

· Orchestre de chambre Heidelberg 

· Trompette et orgue : Estelle et Sauvage
· Cosaques du Don
PROJETS pour 2007 : 
 Programme des concerts :
( Samedi 02 Juin 07

: Ensemble vocal Eurocantica de Soleuvre Luxembourg
( vendredi 13 Juillet 07  
: Ensemble vocal et instrumental  de Languidic

   

( vendredi 27 Juillet 07
: Kanerion
( vendredi 03 Août 07 
: Ensemble Elsina de Valence : musique baroque
( vendredi 10 Août 07
: Trompette et orgue : Bataille et Fournier
Nous souhaiterions qu’une chorale donne un concert soit le 9/12/07 ou le 16/12/07. Nous allons demander soit à la chorale Kan Er Mor ou à celle d’Arradon ou à celle de Josselin.

Il a été demandé également d’avoir une réunion avant la décision des concerts pour la saison. Celle-ci pourrait se faire vers le 10 ou le 15/12/07.
Alain Didier a rédigé une convention qui sera signée par le Père Plisson et l’Association « Un orgue à Quiberon » pour le jeu de trompette de l’orgue de la tribune acquis par la paroisse en 1913 hors d’usage et qui sera placé dans le nouvel orgue courant 2007 par les soins de               M. Bernard Hurvy, facteur à Nantes. 
Cette convention stipule également que : 

- la paroisse participera à hauteur de 50 % au règlement des primes d’assurance à partir de 2007

 - que chaque année l’intégralité des 10 % de la recette du 1° concert est attribuée à Monsieur Le Curé, Père Plisson afin de couvrir le coût de l’électricité durant les concerts. Un chèque de 63 € a été remis au Père Bernard Plisson pour 2006.
- que l’orgue restera toujours à la disposition de la paroisse pour l’animation des offices et lui reviendra à la disparition de l’Association.
Cette convention doit être soumise au conseil économique de la paroisse.
Travaux orgue : L’installation du jeu de trompette (56 tuyaux) va être faite début Juin 07. Le sommier sera mis en face du pédalier. Le travail va être fait sur place si bien que nous n’aurons pas à démonter  la console pour l’envoyer à Nantes. 2 personnes viendront faire cette installation durant une semaine. Ils seront loger à l’hôtel. Malgré le retard à installer  ce jeu de trompette, le devis reste inchangé soit 12940 €. Une fois cette facture payée, il restera peu d’argent en caisse.
Monsieur Le Maire, M. Belz, nous conseille de demander une subvention au Conseil Régional et une subvention communale pour compléter car une fois la facture payée à M. Hurvy il restera à payer les frais pour l’entretien de l’orgue, les assurances etc et ceux-ci s’élèvent environ à 1000 € par an.
Pour les mariages : Madame Martinie, organiste, redonne à l’association 10 € sur ses honoraires par  mariage pour l’utilisation de l’orgue.
Madame Le Gac remercie l’équipe technique, la trésorière, la secrétaire, les autres membres du bureau et donne la parole à Anita Cappé pour présenter le budget financier .

Au 01/01/2006
Solde créditeur : 12.302,04 €  

         Dépenses 2006


Recettes 2006
Frais de bureau



   100,91 €

Dons

    670,00 €

Assurance Orgue

 

   445,81 €

Concerts
    543,20 €

Entretien orgue



   374,20 €

Municipalité
    380,00 €










(subvention)












__________












 1.593,20 €







 Report Solde au 01/01/06
           12.302,04 €





        __________



__________






               920,92 €



13.895,24 €

Solde créditeur au 31/12/2006
:   12.974,32 €

Quitus a été donné à Mlle Anita Cappé pour la gestion de ses comptes. Le bilan moral et le bilan financier ont été acceptés.
Elections : Nous avons procédé à l’élection  du Conseil d’Administration. Trois membres se sont désistés et ont été réélus à l’unanimité : Anita Cappé, Alain Didier, Mme Le Faucheur.
Les membres du bureau ont été réélus à l’unanimité

Le Conseil d’Administration se compose de 9 membres : Mme Le Gac, M. Didier, Anita Cappé, Anne-Marie Boutaud, Françoise Boutaud, M. Cahurel, M. Thomé, Mme Le Faucheur, Mme Masse.

Madame Le Gac remercie toutes les personnes présentes à cette neuvième assemblée générale et lève la séance à 21 h 30.

Assemblée générale 19/05/2008 : Salle paroissiale, 1 Rue  du Zal à Quiberon

Madame Le Gac, Présidente de l’Association ouvre la séance à 18h00.

Sont présents : Mme Le Gac, M. Didier, Alain Thomé, Mme Didier, Anne-Marie Boutaud,      M. Cahurel. Mme Le Faucheur, Françoise Boutaud, Odile Masse, Anita Cappé et Mme Martinie.

Soit 11 au total

Invités et présents: Monsieur Le Maire, Père Bernard Plisson, Père Laurent Lubulu
20 pouvoirs sont arrivés au siège de l’Association et se répartissent comme suit :

- Mme Le Gac


: 16 pouvoirs

- Alain Thomé

: 1 pouvoir

- M. Didier Alain

:   1 pouvoir

- Anita Cappé

: 1 pouvoir

- Boutaud Anne-Marie
:   1 pouvoir
Nombre de Bienfaiteurs en 2007 : 36
20 pouvoirs + 11 membres présents = 31 

Madame Le Gac souhaite la bienvenue et remercie les personnes présentes.




( Au point de vue culturel :

Durant l’année 2007 :  7 concerts  :





-     Ensemble vocal Eurocantica de Soleuvre Luxembourg





-     Ensemble vocal et instrumental de Languidic 
· Kanerion Pluvigner
· Ensemble Alcina de Valence : musique baroque 

· Trompette et orgue : Bataille et Fournier
· Chorale Kan Er Mor et celle de Belle-Ile
· Collège Ste Anne Quiberon et celui de Belle-Ile, percussions
PROJETS pour 2008 : 
 Programme des concerts :
( Samedi 12 Juillet 08
: 
Ensemble vocal et instrumental de Languidic
( Samedi 19 Juillet 08  
: 
Kanerion Pluvigner

   

( Samedi 02 Août 08

: 
Organiste de Kempten
( Mardi 12 Août 08
 
: 
Collégium Orphéus
( Samedi 23 Août 08

: 
Ensemble vocal La Frattola « Saisons » 19ème et 20ème 
( Samedi 25 Octobre 08
: 
Euro Choeurs

Madame Le Gac nous lit les directives d’application dans le Diocèse de Vannes « Orientations pour l’Eglise de France » concernant les manifestations culturelles dans les églises et les chapelles. Il est stipulé : 
« Chaque église, chaque chapelle est d’abord un lieu de prière et de culte pour les chrétiens. Les églises ne peuvent être considérées comme de simples lieux publics disponibles pour des réunions de tous genres. Ce sont des lieux sacrés, c’est-à-dire, mis à part de manière permanente pour le culte rendu à Dieu. Dans cet esprit, ne pourront être admis dans les églises et les chapelles que des manifestations ou des concerts compatibles avec le caractère particulier de ces lieux, comme le demande le Code de Droit Canonique. Ne sera admis dans un lieu sacré que ce qui sert ou favorise le culte, la piété ou la religion, et y sera défendu tout ce qui ne convient pas à la sainteté du lieu » (Canon 1210). On acceptera en priorité et on facilitera même les concerts d’œuvres faisant partie de la Tradition musicale de l’Eglise Universelle. Mais on pourra également accueillir d’autres types de musique, de façon occasionnelle, du moment qu’elles ne s’opposent pas au caractère particulier du lieu. On fera en sorte que l’église ne puisse jamais être considérée comme une salle de spectacles ou une galerie d’art. La loi du 9 décembre 1905 (art.13), stipule que les édifices ne peuvent être détournés de leur destination.
Assurances : Alain Didier rappelle que : 

- la paroisse participera à hauteur de 50 % au règlement des primes d’assurance à partir de 2007

 - que chaque année l’intégralité des 10 % de la recette du 1° concert est attribuée à Monsieur Le Curé, Père Bernard Plisson afin de couvrir le coût de l’électricité durant les concerts. 

Travaux orgue : L’installation du jeu de trompette (56 tuyaux) a été faite en Juin 07.  Le travail a été effectué sur place et ceci durant 4 jours. Un « Tremblant » a été installé et celui-ci a été offert par M. Hurvy, le facteur d’orgue. L’entretien de l’orgue cette année va être fait entre le 9 et le 13 Juin 08.  
Pour les mariages : Madame Martinie, organiste, redonne à l’association 10 € sur ses honoraires par  mariage pour l’utilisation de l’orgue. Pour 2007 : 2 mariages = 20 €.
Madame Odile Masse suggère, pour les dix ans de l’association, d’organiser un concert. Ce qui a été accepté par tous les membres présents. 

Madame Le Gac remercie l’équipe technique, la trésorière, la secrétaire, les autres membres du bureau et donne la parole à Anita Cappé pour présenter le budget financier.

Au 01/01/2007
Solde créditeur : 12.974,32 €  

         Dépenses 2007


Recettes 2007
Frais de bureau



   300,30 €

Dons

    670,00 €

Assurances Orgue

 

   922,95 €

Concerts
  3281,00 €

Entretien orgue + installation jeu trompette 12940,00 €

Municipalité
    230,00 €

Versement recette 1er concert Père Plisson
   243,00 €

(subvention)

Forfait pour Kanerion Pluvigner

 1200,00 €
















__________












 4181,00 €







 Report Solde au 01/01/07
           12.974,32 €





        __________



__________






           15606,25 €



17.155,32 €

Solde créditeur au 31/12/2007
:   1549,07 €

Quitus a été donné à Mlle Anita Cappé pour la gestion de ses comptes. Le bilan moral et le bilan financier ont été acceptés.
Elections : Nous avons procédé à l’élection  du Conseil d’Administration. Trois membres se sont désistés et ont été réélus à l’unanimité : Mme Le Gac, Mme Martinie et Mme Odile Masse.
Les membres du bureau ont été réélus à l’unanimité

Le Conseil d’Administration se compose de 9 membres : Mme Le Gac, M. Didier, Anita Cappé, Anne-Marie Boutaud, Françoise Boutaud, M. Cahurel, M. Thomé, Mme Le Faucheur, Mme Masse.

Madame Le Gac remercie toutes les personnes présentes à cette dixième assemblée générale et lève la séance à 19 h 15.

Assemblée générale 27/04/2009 : Salle paroissiale, 1 Rue  du Zal à Quiberon

Madame Le Gac, Présidente de l’Association ouvre la séance à 17h00.

Sont présents : M. Th. Le Gac, Alain Didier, Alain Thomé, Mme Didier, Anne-Marie Boutaud,      M. Cahurel. Mme Le Faucheur, Françoise Boutaud, Mme Thomé, Alice et Anita Cappé, Mme Martinie, Mme Cahurel.   Soit 13 au total
Invité et présent: Père Bernard Plisson                Excusés : Hervé et Odile Masse
16 pouvoirs sont arrivés au siège de l’Association et se répartissent comme suit :

- Mme Le Gac


: 11 pouvoirs

- Alain Thomé

: 2 pouvoirs
- M. Didier Alain

:   1 pouvoir

- Anita Cappé

: 1 pouvoir

- Boutaud Anne-Marie
:   1 pouvoir

Nombre de Bienfaiteurs en 2008 : 32                 16 pouvoirs + 13 membres présents = 29 
Madame Le Gac souhaite la bienvenue et remercie les personnes présentes.




( Au point de vue culturel :

Durant l’année 2008 :  5 concerts :




( Samedi 12 Juillet 08
: 
Ensemble vocal et instrumental de Languidic

( Samedi 19 Juillet 08  
: 
Kanerion Pluvigner

   

( Mardi 12 Août 08
 
: 
Collégium Orphéus

( Samedi 23 Août 08

: 
Ensemble vocal La Frattola « Saisons » 19ème et 20ème 

( Samedi 25 Octobre 08
: 
Euro Chœurs
PROJETS pour 2009 : 
 Programme des concerts :
· Dimanche 17 Mai 09
:
Chorale Crescendo La Ferrière Vendée et Kan Er Mor
· Vendredi 10 Juillet 09
:
Chœur d’hommes du Pays Vannetais
· Vendredi 17 Juillet 09
:
Chœur Moines de Kergonan
· Dimanche 2 Août 09
:
Concert anniversaire de l’orgue (10 ans) 
· Jeudi 13 Août 09

:
Orgue et Bombarde : Philippe Bataille et André Le Meut
Concert à la Chapelle St Clément

*   Dimanche 19 Juillet 09
: 
Harpe celtique : Tristan Le Govic
Concerts prévus à St Pierre-Quiberon

· Vendredi 11 Juillet 09
:
Ensemble vocal et instrumental de Languidic
· Dimanche 26 Juillet 09
:
Violon et orgue
· Samedi 15 Août 09
:
Flûte et grande harpe à la Chapelle de Lotivy
· Dimanche 23 Août 09
:
Concert musique bretonne : Bombarde et accordéon 
                                                     Diatonique

Affiches : Il faut prévoir de faire les affiches pour les concerts suivants :

Concert des Moines de Kergonan
Concert Tristan Le Govic
Concert anniversaire
Déroulement de la journée du 10° anniversaire de l’orgue :

· messe à 11h00 : Cérémonie avec rituel

· repas
       : salle paroissiale pour les membres du Conseil d’administration de l’association (chacun règle son  repas)   
Invités : Les prêtres au service de la paroisse, Béatrice, Monseigneur Gourvès, Vicaire général : Père Jean-Pierre Penhouet, les organistes. Il faut demander des devis auprès des traiteurs : Nicolas à Quiberon      Pillet à St Pierre-Quiberon et Colas à Portivy

Madame Le Gac donne la parole à Alain Didier pour l’aspect technique. 

Alain Didier souligne qu’il y a un petit problème électrique au niveau de l’orgue. Ce problème sera vu lors de l’entretien de l’orgue (Juin 2009)
Assurances : Suite à la convention entre la paroisse et l’association concernant le remboursement des assurances à hauteur de 50 % une note a été remise au Père Bernard Plisson.

La participation de la paroisse s’élève pour 2007 à 348,31 € et pour 2008 à 353,93 €. 
Recette 1° concert : Comme chaque année l’intégralité des 10 % de la recette du 1° concert est attribuée à Monsieur Le Curé, Père Bernard Plisson afin de couvrir le coût de l’électricité durant les concerts soit pour 2008 : 115 €. 

Pour les mariages : Madame Martinie, organiste, a remis à l’association 10 € sur ses honoraires par  mariage pour l’utilisation de l’orgue. Pour 2008 : 2 mariages = 20 €.

Site de l’Association : Un site pour l’association a été créé par un membre de l’association et a été mis en ligne depuis le 15 Janvier 2009. Celui-ci est visité par différents pays : France, Etats-Unis, Italie, Canada, Luxembourg, Israël, Grande Bretagne, Roumanie, Espagne, Allemagne, Suède, Belgique, Suisse. Vous pouvez, vous aussi, le consulter à l’adresse suivante : 
www.unorgueaquiberon.com
Madame Le Gac remercie l’équipe technique, la trésorière, la secrétaire, les autres membres du bureau et donne la parole à Anita Cappé pour présenter le budget financier.

Au 01/01/2008
Solde créditeur : 1549,07 €  

         Dépenses 2008


Recettes 2008
Frais de bureau



   105,52 €

Cotisations
    600,00 €

Assurances Orgue

 

   707,86 €

Concerts
    605,00 €

Entretien orgue



   394,64 €

Municipalité
    250,00 €

Versement recette 1er concert Père Plisson
   115,00 €

(subvention)











Mariage
      20,00 €


                                                                                                                                 __________












  1475,00 €







 Report Solde au 01/01/08
              1549,07 €





           __________



__________






             1323,02 €



  3024,07 €
Solde créditeur au 31/12/2008
:   1701,05 €
Quitus a été donné à Mlle Anita Cappé pour la gestion de ses comptes. Le bilan moral et le bilan financier ont été acceptés.
Elections : Nous avons procédé à l’élection  du Conseil d’Administration. Trois membres se sont désistés et ont été réélus à l’unanimité : Alain Thomé, Anne-Marie Boutaud, Françoise Boutaud
Les membres du bureau ont été réélus à l’unanimité

Le Conseil d’Administration se compose de 9 membres : Mme Le Gac, M. Didier, Anita Cappé, Anne-Marie Boutaud, Françoise Boutaud, M. Cahurel, M. Thomé, Mme Le Faucheur, Mme Masse.

Madame Le Gac remercie toutes les personnes présentes à cette onzième assemblée générale et lève la séance à 18 h 15.

Procès verbal Assemblée générale 7/05/2010
 Salle paroissiale Quiberon

Madame Le Gac, Présidente de l’Association ouvre la séance à 17h00.

Sont présents : M. Th. Le Gac, Alain Didier, Alain Thomé, Mme Didier, Anne-Marie Boutaud,      M. Cahurel. Mme Le Faucheur, Françoise Boutaud, Mme Thomé, Alice et Anita Cappé, Mme Martinie, Mme Cahurel. Mme Masse  Soit 14 au total
Invités et présents: Père Bernard Plisson, Mme Clarisse               
14 pouvoirs sont arrivés au siège de l’Association et se répartissent comme suit :

- Mme Le Gac


:   9 pouvoirs

- Alain Thomé


: 1 pouvoir

- M. Didier Alain

:   3 pouvoirs

- Anne-Marie Boutaud
: 1 pouvoir
Nombre de Bienfaiteurs en 2009 : 30                 14 pouvoirs + 14 membres présents = 28 
Madame Le Gac souhaite la bienvenue et remercie les personnes présentes.




( Au point de vue culturel :

Durant l’année 2009  :  5 concerts :




( Dimanche 17 Mai 09
: 
Chorale Kan Er Mor et Chorale Crescendo La Ferrière
( Vendredi 10 Juillet 09  
: 
Chœur d’hommes Pays Vannetais

   

( Vendredi 17 Juillet 09 
: 
Chœur Moines de Kergonan
( Dimanche 2 Août 09
: 
Concert 10ème Anniversaire Orgue : Walter Dolak 

( Jeudi 13 Août 09

: 
Bombarde et Orgue : André Le Meut et Philippe Bataille
CONCERTS   2010 

: 
 Programme des concerts :

· Samedi 1er  Mai 10
:
Orgue : Jean-Pierre Maudet : Eglise
· Samedi 17 Juillet 10
:
Musique originale de la Grande Europe : Eglise
· Dimanche 25 Juillet 10
:
Ensemble Misia – duo flûte et harpe : Chapelle St Julien
· Samedi 31 Juillet 10
:
Duo Neve Daoudad Soprano et piano : Chapelle St Clément 
· Vendredi 6 Août 10
:
Concert « Gospel » : Eglise
· Jeudi 12 Août 10

:
Collégium Orphéus de Brest : Eglise
Concerts prévus à St Pierre-Quiberon

· Dimanche 11 Juillet 10
:
Chœur d’hommes Pays Vannetais
· Jeudi 15 Juillet 10

:
Chœur Moines de Kergonan
· Dimanche 1er  Août 10
:
Concert Guitare celtique à la Chapelle N.D. de Lotivy
· Dimanche 8 Août 10
:
Concert : Orgue et Bombarde : Guyomarch – Perves
· Dimanche 22 Août 10
:
Concert : Bombarde, flûte, accordéon
Madame Le Gac a lu devant l’assemblée un article paru sur la Croix concernant les concerts dans les églises. Tout ne peut être joué ou chanté dans les églises. Il faut absolument garder le sens du sacré. Tous les morceaux de musique même « dit classiques » ne peuvent être joués dans celles-ci mais quelquefois le « beau » peut l’emporter. Il doit y avoir concertation entre le Curé de la paroisse et l’organisateur. Le Curé décide après avoir vu le programme. A la suite de cela, une demande d’autorisation est signée entre les parties.
Changement de banque : Le nouveau compte de l’Association est désormais à la Société Générale ce qui a été accepté par tous les  membres. A l’unanimité il a été décidé de clôturer le compte bancaire de l’Association qui a été ouvert à la BNP à l’origine de l’Association..
Assurances : revoir les contrats avec La Gan et MMA. Peut-être font-ils double emploi avec les contrats d’assurances de l’Association Diocésaine de Vannes ? l’orgue en temps que meuble est-il assuré par l’évêché ? Prendre contact avec M. Brard

Assurances : Suite à la convention entre la paroisse et l’association concernant le remboursement des assurances à hauteur de 50 %, il serait peut être préférable de changer l’intitulé et de mettre « indemnité ». 
Madame Le Gac donne ensuite la parole à Alain Didier pour l’aspect technique. Rien à signaler.

Recette 1° concert : Comme chaque année l’intégralité des 10 % de la recette du 1° concert est attribuée à Monsieur Le Curé, Père Bernard Plisson afin de couvrir le coût de l’électricité durant les concerts soit pour 2009 : 140 €. 

Pour les mariages : Madame Martinie, organiste, doit remettre à l’association 10 € sur ses honoraires par  mariage pour l’utilisation de l’orgue. Pour 2009 : 0 €.

Site de l’Association : Un site pour l’association a été créé par un membre de l’association et a été mis en ligne depuis le 15 Janvier 2009. Celui-ci est visité par différents pays : France, Etats-Unis, Italie, Canada, Luxembourg, Israël, Grande Bretagne, Roumanie, Espagne, Allemagne, Suède, Belgique, Suisse. Vous pouvez, vous aussi, le consulter à l’adresse suivante : 

www.unorgueaquiberon.com

Madame Le Gac donne la parole à Anita Cappé pour présenter le budget financier.

Au 01/01/2009
Solde créditeur : 1701,05 €  

Dépenses 2009


Recettes 2009
Frais de bureau

               141,15 €

Cotisations

    655,00 €

Assurances Orgue

               727,26 €

Concerts

  1194,90 €

Entretien orgue

               405,99 €

Municipalité

    250,00 €









(subvention)




Site Internet



   133,00 €

Mariage

      00,00 €
Frais divers



   502,81 €

Indem. Paroisse  
    702,24 €
Sacem




     56,37 €

Rembt. Repas par
    363,84 €

Carmel Kergonan


   750,00 €

Membres Association.


                                                                                                                                 __________












  3165,98 €








 Report Solde au 01/01/09
  1701,05 €




          __________



           __________






 2716,58 €



             4867,03 €
Solde créditeur au 31/12/2009
:   2150,45 €

Quitus a été donné à Mlle Anita Cappé pour la gestion de ses comptes. Le bilan moral et le bilan financier ont été acceptés.
Elections : Nous avons procédé à l’élection  du Conseil d’Administration. Trois membres se sont désistés et ont été réélus à l’unanimité : Yves Cahurel, Anita Cappé, Mme Le Faucheur
La trésorière Anita Cappé ne souhaite plus faire partie du bureau et donne sa démission. Après élections, Odile Masse a été nommée trésorière avec comme trésorier adjoint Alain Thomé,      M. Th. Le Gac, présidente, a été réélue ainsi que la secrétaire Anne-Marie Boutaud. Yves Cahurel est nommé secrétaire adjoint.
Le Conseil d’Administration se compose de 10 membres : Mme Le Gac, M. Didier, Anita et Alice Cappé, Anne-Marie Boutaud, Françoise Boutaud, M. Cahurel, M. Thomé, Mme Le Faucheur, Mme Masse.

Madame Le Gac remercie toutes les personnes présentes à cette douzième assemblée générale et lève la séance à 18 h 15.

Procès verbal Assemblée générale 23/05/2011

 Salle paroissiale Quiberon

Madame Le Gac, Présidente de l’Association ouvre la séance à 17h00.

Sont présents : Marie Thérèse Le Gac, Alain Didier, Alain Thomé, Anne-Marie Boutaud,      Yves  Cahurel. Françoise Boutaud, Mme Thomé, Anita Cappé, Mme Martinie, Mme Masse  Soit 10 au total
Invités et présents: Père Bernard Plisson   
Excusés : Père François, Mme Clarisse et M. Le Maire            
12 pouvoirs sont arrivés au siège de l’Association et se répartissent comme suit :

- Mme Le Gac


:   6 pouvoirs

- Alain Thomé


: 1 pouvoir

- M. Didier Alain

:   3 pouvoirs

- Anne-Marie Boutaud
: 1 pouvoir

- Anita Cappé


:   1 pouvoir

Nombre de Bienfaiteurs en 2010 : 27                 12 pouvoirs + 10 membres présents = 22 
Madame Le Gac souhaite la bienvenue et remercie les personnes présentes.




( Au point de vue culturel :

Durant l’année 2010            : 
 6 concerts :




( Samedi 1° Mai 10    
: 
Jean-Pierre Maudet  Organiste
( Samedi 17 Juillet 10  
: 
Musique originale de la Grande Europe

   

( Dimanche 25 Juillet 10 
: 
Ensemble Misia  Duo « Flûte et harpe »
( Samedi  31 Juillet 10
: 
Duo « Neve Daouad » chants, poésie, peinture 

( Vendredi 06 Août 10
: 
Concert « Gospel »
( Jeudi 12 Août 10

:
Collégium Orphéus

CONCERTS   2011 

: 
 Programme des concerts :

· Jeudi 2 Juin 11

:
2° festival de chant choral : Chorales Vocalis + Cassandrine
· Mardi 21 Juin 11

:
Fête de la musique : Sous l’égide de la chorale Kan Er Mor
· Vendredi 8 Juillet 11
:
Ensemble vocal et instrumental de Languidic
· Vendredi 15 Juillet 11
:
Bombarde et Orgue : Philippe Bataille et André Le Meut 
· Samedi 23 Juillet 11
:
Association « Fleur de Lys »
· Samedi 6 Août 11

:
Collégium Orphéus de Brest : Eglise
· Jeudi 18 Août 11

:
Ensemble Alcina : Chapelle St Julien
Concerts prévus à St Pierre-Quiberon

· Dimanche 26 Juin 11
:
Chorale Kan Er Mor
· Dimanche 10 Juillet 11
:
Tristan Le Govic : harpe celtique
· Dimanche 17 Juillet 11
:
R. Guyomarch : Orgue et Christophe Pervès : Talbarder
· Jeudi 21 Juillet 11

:
Christian Le Delézir : flûte Alto
· Mercredi 10 Août 11
:
Concert de musique classique
· Lundi 15 Août 11

:
Flûte et harpe celtique : Y. Brisson et Emilie Chevillard
Les répétitions pour le concert donné par l’Association « Fleur  de Lys » doivent se dérouler dans les classes du Collège Ste Anne. Il faudra à tour de rôle s’occuper de l’ouverture et de la fermeture des classes du collège (alarme). 4 Personnes se sont proposées : Alain Thomé, Yves Cahurel, Françoise Boutaud et Marie-Thérèse Le Gac.
Changement de banque : Le nouveau compte de l’Association est désormais à la Société Générale ce qui a été accepté par tous les  membres. A l’unanimité il a été décidé de clôturer le compte bancaire de l’Association qui a été ouvert à la BNP PARIBAS à l’origine de l’Association..

Madame Le Gac donne ensuite la parole à Alain Didier pour l’aspect technique. Rien à signaler.

Recette 1° concert : Comme chaque année l’intégralité des 10 % de la recette du 1° concert est attribuée à Monsieur Le Curé, Père Bernard Plisson afin de couvrir le coût de l’électricité durant les concerts soit pour 2010 : 31 €. 

Pour les mariages : Madame Martinie, organiste, doit remettre à l’association 10 € sur ses honoraires par  mariage pour l’utilisation de l’orgue. Pour 2010 : 0 €.

Site de l’Association : Un site pour l’association a été créé par un membre de l’association et a été mis en ligne depuis le 15 Janvier 2009. Celui-ci est visité par différents pays : France, Etats-Unis, Italie, Canada, Luxembourg, Israël, Grande Bretagne, Roumanie, Espagne, Allemagne, Suède, Belgique, Suisse. Vous pouvez, vous aussi, le consulter à l’adresse suivante : 

www.unorgueaquiberon.com

Madame Le Gac donne la parole à Anita Cappé pour présenter le budget financier.

Au 01/01/2010
Solde créditeur : 2150,45 €  

Dépenses 2010


Recettes 2010
Frais de bureau et divers

   245,69 €

Cotisations

    535,00 €

Assurances Orgue

            747,83 €

Concerts

    639,80 €

Entretien orgue

            396,14 €

Municipalité

    250,00 €









(subvention)




Site Internet



   118,40 €

Mariage

      00,00 €









Indemnité Paroisse
      00,00 €





.

                                                                                                                                 __________












   1424,80 €








 Report Solde au 01/01/10   2150,45 €




          __________



           __________






 1508,06 €



            3575,25 €
Solde créditeur au 31/12/2010
:   2067,19 €

Quitus a été donné à Mlle Anita Cappé pour la gestion de ses comptes. Le bilan moral et le bilan financier ont été acceptés.
Elections : Nous avons procédé à l’élection  du Conseil d’Administration. Trois membres se sont désistés et ont été réélus à l’unanimité : Marie-Thérèse Le Gac, Odile Masse, Alain Thomé
La trésorière Anita Cappé a renouvelé son souhait de ne plus faire partie du Conseil d’administration et confirme sa démission. La présidente, Marie-Thérèse Le Gac lui demande d’adresser une lettre de démission. Après élections, Odile Masse a été nommée trésorière avec comme trésorier adjoint Yves Cahurel, Marie Thérèse Le Gac, présidente, a été réélue ainsi que la secrétaire Anne-Marie Boutaud. Maryvonne Thomé est nommée secrétaire adjoint. Alain Didier est réélu Vice Président.
Le Conseil d’Administration se compose de 9 membres : Mme Le Gac, M. Didier, Anita Cappé, Anne-Marie Boutaud, Françoise Boutaud, M. Cahurel, M. Thomé, Mme Le Faucheur, Mme Masse.

Madame Le Gac remercie toutes les personnes présentes à cette treizième assemblée générale et lève la séance à 18 h 15.

le Jeudi 28 Janvier 1999 à 20h30





à la salle paroissiale 1, Chemin du Zal à Quiberon








